
1

PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°69-2018-104

PUBLIÉ LE  6 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations
69-2018-12-05-001 - Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant subdélégation

de signature à certains personnels de la DDPP du Rhône (3 pages) Page 4

69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 (10 pages) Page 8

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée
69-2018-11-23-006 - Arrêté de composition collège FDVA (2 pages) Page 19

69-2018-08-06-014 - drdjscs ddd fdva2 ri (3 pages) Page 22

69_Préf_Préfecture du Rhône
69-2018-12-06-001 - Arrêté fixant les tarifs maxima de remboursement des frais

d'impression des documents électoraux pour l'élection des membres de la Chambre

d'Agriculture du Rhône du 31 janvier 2019 (3 pages) Page 26

69-2018-11-29-002 - Arrêté prorogeant les effets de l’arrêté n° 2013-350-0009 du 16

décembre 2013 déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement de la zone

d’aménagement concerté Gratte Ciel Nord sur la commune de Villeurbanne par la

Communauté Urbaine de Lyon (désormais Métropole de Lyon) et emportant mise en

compatibilité  du plan local d’urbanisme de la Communauté Urbaine de Lyon  pour la

commune de Villeurbanne (2 pages) Page 30

69-2018-12-06-002 - Arrêté relatif à la fixation de la date limite de remise des professions

de foi et des bulletins de vote pour l'élection des membres de la Chambre d'Agriculture du

Rhône du 31 janvier 2019 (1 page) Page 33

69-2018-11-30-011 - Arrêté relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal à

vocation multiple de l’Accueil (3 pages) Page 35

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours
69-2018-11-28-006 - Arrêté portant approbation du PLAN ORSEC PPI "INTERRA LOG"

à Chaponnay (2 pages) Page 39

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
69-2018-11-30-010 - Arrêté n° 2018-10-0034 portant modification d'agrément pour

effectuer des transports sanitaires en faveur de la société ELITE 69 sise 195-199 av Francis

de Pressensé à 69200 VENISSIEUX  (2 pages) Page 42

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale
(antenne interrégionale de Lyon)

69-2018-11-29-003 - Arrêté n°82-2018 du 29 novembre 2018 portant moidification de la

composition du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses

d'Assurance Maladie (UGECAM) Rhône-Alpes (1 page) Page 45

Direction départementale des territoires du Rhône
69-2018-12-05-002 - AP N° DDT SEN 2018 e114 fixant les périodes d'ouvertures de la

pêche et les modes de pêche spécifiques autorisés dans le département du Rhône et la

métropole de Lyon pour l'année 2019 (8 pages) Page 47

2



69-2018-12-06-003 - Arrêté fixant les indices de fermages pour la période du 1er octobre

2018 au 30 septembre 2019 (5 pages) Page 56

3



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2018-12-05-001

Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant

subdélégation de signature à certains personnels de la

DDPP du Rhône

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-12-05-001 - Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant subdélégation
de signature à certains personnels de la DDPP du Rhône 4



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-12-05-001 - Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant subdélégation
de signature à certains personnels de la DDPP du Rhône 5



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-12-05-001 - Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant subdélégation
de signature à certains personnels de la DDPP du Rhône 6



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-12-05-001 - Arrêté préfectoral n°DDPP-SG-2018-12-05-01 portant subdélégation
de signature à certains personnels de la DDPP du Rhône 7



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2018-11-27-006

KM_364e-20181127145339

ARRÊTÉ instituant des servitudes d'utilité publique sur les parcelles cadastrales n° AV 55 et AW

26 / 28 / 29 / 30 / 31 / 33 / 34 / 35 / 36 / 37 / 75 / 303 de la commune de CORBAS

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 8



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 9



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 10



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 11



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 12



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 13



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 14



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 15



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 16



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 17



69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-11-27-006 - KM_364e-20181127145339 18



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2018-11-23-006

Arrêté de composition collège FDVA

Arrêté portant nomination au collège départemental FDVA2 du Rhône 

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-11-23-006 - Arrêté de composition collège FDVA 19



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-11-23-006 - Arrêté de composition collège FDVA 20



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-11-23-006 - Arrêté de composition collège FDVA 21



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2018-08-06-014

drdjscs ddd fdva2 ri

Réglement intérieur du collège départemental FDVA2 du Rhône 

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-08-06-014 - drdjscs ddd fdva2 ri 22



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-08-06-014 - drdjscs ddd fdva2 ri 23



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-08-06-014 - drdjscs ddd fdva2 ri 24



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2018-08-06-014 - drdjscs ddd fdva2 ri 25



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-12-06-001

Arrêté fixant les tarifs maxima de remboursement des frais

d'impression des documents électoraux pour l'élection des

membres de la Chambre d'Agriculture du Rhône du 31

janvier 2019Arrêté fixant les tarifs maxima de remboursement des frais d'impression des documents électoraux

pour l'élection des membres de la Chambre d'Agriculture du Rhône du 31 janvier 2019

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-12-06-001 - Arrêté fixant les tarifs maxima de remboursement des frais d'impression des documents électoraux pour
l'élection des membres de la Chambre d'Agriculture du Rhône du 31 janvier 2019 26



PRÉFET DU RHÔNE

 
Préfecture

Direction des affaires juridiques 
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Magali DONNET
Tél. : 04 72 61 60 94
Courriel : magali.donnet@rhone.gouv.fr

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél. : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2018-12-06- 

fixant les tarifs maxima de remboursement des frais d’impression des documents électoraux
pour l’élection des membres de la chambre d’agriculture du Rhône du 31 janvier 2019

Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.511-36 à R.511-42 ; 

VU l'arrêté du 22 mai 2018 convoquant les électeurs pour l'élection des membres des chambres
d'agriculture ; 

VU l’avis de la commission d’organisation des élections en date du 6 décembre 2018 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE

Article 1  er    : Les frais d'impression des documents de propagande électorale réellement exposés par
les candidats pour l’élection des membres de la chambre d’agriculture du Rhône seront remboursés
à ceux qui auront obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, dans la limite des tarifs indiqués au
présent article :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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I – Les professions de foi

Format
210x297mm

La 1ère centaine La centaine
suivante

Le 1er mille Le mille suivant

Recto 106,00 € HT 10,00 € HT 196,00 € HT 19,00 € HT

Recto/Verso 138,00 € HT 13,00 € HT 255,00 € HT 25,00 € HT

II – Les bulletins de vote

Format 
148x210mm

La 1ère centaine La centaine
suivante

Le 1er mille Le mille suivant

Recto 48,00 € HT 8,00 € HT 120,00 € HT 15,00 € HT

Les travaux de composition et d’impression des circulaires et des bulletins de vote font l’objet du
taux réduit de TVA (5,5%).

Article 2 : Les frais de campagne s’entendent du coût du papier et de l’impression des bulletins de
vote et des professions de foi. Les tarifs fixés au présent arrêté incluent les prestations obligatoires
qui  ne  peuvent  donner  lieu  à  remboursement  supplémentaire  (achat  du  papier  et  de  l’encre,
composition, montage, corrections d’auteurs, façonnage, tirage, massicotage, empaquetage, pliage,
transport, livraison).

Les professions de foi sont réalisées sur papier blanc, d’un grammage compris entre 60 et 80g et
d’un format de 210x297mm,  en quadrichromie. Elles ne peuvent comporter une combinaison des
trois couleurs : bleu, blanc, rouge.

Les bulletins de vote sont imprimés, exclusivement en recto, à l’encre noire, au format 148*210 mm
orientation portrait, sur papier blanc d'un grammage compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré.

Les candidats peuvent prétendre à remboursement des frais de reproduction d’un seul modèle de
circulaire et d’un seul modèle de bulletin de vote par collège.

Article 3 : Pour donner droit à remboursement, les professions de foi et les bulletins de vote sont
imprimés sur du papier de qualité écologique qui remplit l’une des deux conditions suivantes :
- papier contenant au moins 50 % de fibres recyclées au sens de la norme ISO 14021 ou équivalent ;
- papier bénéficiant d’une certification de gestion durable des forêts délivrée par les systèmes FSC,
PEFC ou équivalent.

Article 4 : La somme remboursée à chaque candidat ou groupement ne pourra être supérieure au
produit calculé à partir des tarifs ci-dessus indiqués et des quantités de documents définies pour
chaque collège.
Les  candidats  peuvent  choisir  d'utiliser  un  papier  de  qualité  supérieure,  de  faire  imprimer  des
photographies sur les professions de foi, d'utiliser un mode d'impression d'un coût supérieur à la
quadrichromie. Ces dépenses supplémentaires ne sont pas soumises à remboursement.

Article 5 : La demande de remboursement doit, dans le délai de quinze jours qui suit la date de
proclamation des résultats des élections, être adressée à la Chambre d’Agriculture – 18 avenue des
Monts d’Or 69890 LA TOUR DE SALVAGNY, sous pli recommandé avec avis de réception ou
déposée contre décharge à la chambre d’agriculture.
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Article 6 : A la demande de remboursement doit être joint un exemplaire de chacun des documents
susceptibles d’être pris en compte pour la détermination du droit à remboursement, ainsi que les
pièces justificatives correspondant aux frais réellement exposés.

Article 7 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et la présidente de
la commission d'organisation des opérations électorales sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 6 décembre 2018

Pour le Préfet,
Le Préfet,
Secrétaire Général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Signé : Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72  61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

A R R Ê T É   P R É F E C T O R A L

Arrêté n°                                                                    du 29 novembre 2018
prorogeant  les  effets  de  l’arrêté  n°  2013  350  -  0009  du  16  décembre  2013  déclarant  d’utilité
publique le  projet  d’aménagement  de la  zone d’aménagement  concerté  Gratte  Ciel  Nord sur la
commune de Villeurbanne par la Communauté Urbaine de Lyon (désormais Métropole de Lyon) et
emportant mise en compatibilité  du plan local d’urbanisme de la Communauté Urbaine de Lyon
pour la commune de Villeurbanne.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

      Officier dans l'ordre de la légion d'honneur,
      Officier dans l'ordre national du mérite, 

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la Métropole de Lyon ;                      

Vu la décision du 8 octobre 2012 par laquelle le bureau de la Communauté Urbaine  de Lyon
décide l’engagement  de la  procédure d’expropriation  et  de mise en compatibilité  du plan  local
d’urbanisme  communautaire  sur  la  commune  de  Villeurbanne  par  la  réalisation  du  projet
d’aménagement  de  la  zone  d’aménagement  concerté  Gratte  Ciel  Nord  sur  la  commune  de
Villeurbanne,  approuve  le  dossier  de  déclaration  d’utilité  publique  et  autorise  son  Président  à
solliciter à l’issue de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique une déclaration d'utilité
publique de l’opération au profit de la Communauté Urbaine de Lyon ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  E-2013-44   du   6  février  2013  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local
d’urbanisme  de  la  Communauté  Urbaine  de  Lyon  sur  le  projet  d’aménagement  de  la  zone
d’aménagement concerté Gratte Ciel Nord sur la commune de Villeurbanne par la Communauté
Urbaine de Lyon ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2013 350 - 0009 du 16 décembre 2013 déclarant d’utilité publique
le projet d’aménagement de la zone d’aménagement concerté Gratte Ciel Nord sur la commune de
Villeurbanne par la Communauté Urbaine de Lyon et emportant mise en compatibilité  du plan local
d’urbanisme de la Communauté Urbaine de Lyon  pour la commune de Villeurbanne ;
              

Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 8 janvier 2014 ;

Vu la décision n° CP-2018-2689 du 8 octobre 2018 de la commission permanente de la
Métropole de Lyon par laquelle la Métropole de Lyon sollicite la prorogation du délai fixé à l’article
2 de l’arrêté de déclaration d’utilité publique  n° 2013 350 - 0009 du  16 décembre 2013 ; 

Vu le courrier du 15 novembre 2018 de la Métropole de Lyon sollicitant la prorogation de
l’arrêté de déclaration d’utilité publique  n° 2013 350 - 0009 du  16 décembre 2013 ; 

Considérant  que le  délai  de cinq ans  fixé à l’article  2 de l’arrêté  préfectoral  susvisé du
16 décembre 2013 expire le 8 janvier 2019 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances

A r r ê t e :

Article 1  er   – Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 8 janvier 2019, les effets de la
déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté préfectoral n° 2013 350 - 0009 du  16 décembre
2013 déclarant  d’utilité  publique  le  projet  d’aménagement  de  la  zone  d’aménagement  concerté
Gratte Ciel Nord sur la commune de Villeurbanne par la Communauté Urbaine de Lyon (désormais
Métropole  de  Lyon)  et  emportant  mise  en  compatibilité  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
Communauté Urbaine de Lyon  pour la commune de Villeurbanne.

Article 2 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :

1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
2)  affiché  pendant  une  durée  d’un  mois,  au  siège  de  la  Métropole  de  Lyon  et  en  mairie  de
Villeurbanne.

Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département du Rhône.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 4 –  Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
le Président de la Métropole de Lyon et le Maire de Villeurbanne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Villeurbanne et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 29 novembre 2018
Le Préfet
Pour le Préfet
Le Sous-Préfet

                                                                                                       Secrétaire générale adjoint

Clément VIVÈS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Magali DONNET
Tél. : 04 72 61 60 94
Courriel : magali.donnet@rhone.gouv.fr

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél. : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n°   69-2018-12-06-                              

relatif à la fixation de la date limite de remise des professions de foi et des bulletins de vote
pour l'élection des membres de la Chambre d'agriculture du 31 janvier 2019

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R.511-38 et R.511-39 ; 

VU l'arrêté du 22 mai 2018 convoquant les électeurs pour l'élection des membres des chambres
d'agriculture ; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE :

Article 1  er   :  Les professions  de foi  et  les bulletins  de vote devront être remis  à la  commission
d'organisation des opérations électorales en vue de leur envoi aux électeurs au plus tard le 

Jeudi 10 janvier 2019 à 12h00

Article 2 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et la présidente de
la commission d'organisation des opérations électorales sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 6 décembre 2018 

Pour le Préfet,
Le Préfet,

Secrétaire Général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances,

Signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par : S.ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                du 

relatif aux statuts et compétences du syndicat intercommunal à vocation multiple de l’accueil

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier dans l’ordre de la Légion d'Honneur,
Officier dans l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5211-20 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  316/82  du  19  avril  1982  relatif  à  la  création  du  syndicat
intercommunal « l’Accueil » ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 417/82 du 18 mai 1982, n° 139/88 du 25 janvier 1988, n° 92-
849 du 8 mars 1992, n° 1256 du 1er mars 2004,  n° 4112 du 14 août 2009 et n° 2014-140 du  20 mai
2014  relatifs  à la modification des  statuts  et compétences du syndicat intercommunal à vocation
multiple de l’Accueil ; 

VU la délibération en date du 18 avril 2018 par laquelle le conseil syndical du SIVOM de
l’Accueil  propose la modification de ses statuts et particulièrement l’article 2 ; 

VU  les  délibérations  concordantes  par  lesquelles  l’ensemble  des  conseils  municipaux  des
communes membres accepte la modification statutaire proposée ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises sont remplies ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet - www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12 €/mn)  
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ARRETE

Article I  :  Les articles 1 à 9 de l’arrêté préfectoral n° 316/82 du 19 avril 1982, modifiés par les
arrêtés préfectoraux susvisés, sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1  er   – Le SIVOM de l’Accueil créé le 19 avril 1982 par arrêté préfectoral susvisé, est
constitué des communes de Chassieu, Colombier-Saugnieu, Genas, Jonage, Jons, Mions, Pusignan,
Saint-Bonnet de Mure, Saint-Laurent de Mure, Saint-Pierre de Chandieu, Saint-Priest et Toussieu.

Article  2 –  Le  syndicat  a  pour  objet  la  rénovation  et  la  gestion  de  la  maison  de  retraite
« lAccueil » située montée du Château à Saint-Bonnet de Mure.

Le syndicat a également pour objet la construction et la gestion sur le même site Montée du Château à
St Bonnet de Mure, d’une résidence autonomie dénommée « Résidence du Château »

Le syndicat poursuivra les projets de construction de maisons d’handicapés sur les communes qui,
par délibération, accepteraient de recevoir ces établissements.

Article 3 – Le syndicat prend le nom de SIVOM de l’accueil.

Article 4 – Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 5 – Le siège du syndicat intercommunal est fixé à la mairie de Saint Bonnet de Mure.

Article 6 – Les fonctions de receveur sont exercées par le trésorier principal de Saint-Priest.

Article 7 – Le syndicat est administré par un comité composé de deux membres titulaires et un
membre suppléant délégués du conseil municipal de chaque commune adhérente.

Article 8 – Le nombre de lits est fixé à 69.

Les communes membres bénéficient du nombre de lits suivant, fixé sur le critère de la population :

- Chassieu : 9
- Colombier Saugnieu : 3
- Genas : 9
- Jonage : 4
- Jons : 1
- Mions : 6
- Pusignan : 5

- Saint-Bonnet de Mure : 10

2
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- Saint-Laurent de Mure : 6
- Saint-Pierre de Chandieu : 5
- Saint-Priest : 7
- Toussieu : 4

=             69  

La contribution de chaque commune associée est proportionnelle au nombre de lits dont elle
dispose. 

En complément de cette contribution, il pourra être tenu compte de l’occupation effective des
lits par les habitants originaires de chaque commune pour demander une participation supplémentaire
après décision annuelle du comité syndical. »

Article II     : Le Préfet, secrétaire général  préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur 
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le 
président du SIVOM de l’accueil et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Rhône.

  Fait à Lyon, le 30 novembre 2018
 Signé Le préfet 
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                                                                         Emmanuel AUBRY

3
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018-10-0034 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant le procès-verbal des délibérations de l'assemblée générale ordinaire du 4 octobre 2018 actant la 

nomination de Monsieur Lotfi LAMLOUMI, en qualité de gérant, en remplacement de Madame Basma 

LAMLOUMI, démissionnaire ; 

Considérant les statuts à jour au 4 octobre 2018 de la société AMBULANCES ELITE 69, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
E.U.R.L. AMBULANCES ELITE 69 - Monsieur Lotfi LAMLOUMI 

195-199 avenue Francis de Pressensé - 69200 VENISSIEUX 

Sous le numéro : 69-309 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/4913 du 23 août 2017, portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires de la société AMBULANCES ELITE 69. 

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
 

 

 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 30 novembre 2018 

Par délégation  

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n° 82 - 2018 du 29 novembre 2018 

 

portant modification de la composition du conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d’Assurance Maladie (UGECAM) Rhône-Alpes  

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D231-1 et D231-4 

 

Vu l’arrêté du 28 Octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des travailleurs salariés, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2018 portant délégation de signature à la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes  de sécurité sociale, 

 

Vu l’arrêté ministériel n°60-2018 du 13 juin 2018  portant nomination des membres du conseil de l’Union pour la 

Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Rhône-Alpes, modifié par les arrêtés n°61-2018 du 15 

juin 2018 et n°69-2018 du 6 août 2018 ; 

 

Vu la proposition de l’Union des entreprises de proximité (U2P) en date du 19 septembre 2018, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 13 juin 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil  de l’Union pour la 

Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie Rhône-Alpes est modifié comme suit : 

 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de  l’Union des entreprises de proximité (U2P) est 

nommé : 

 

Titulaire : Monsieur Arnaud DROMAIN 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

   Fait à Lyon, le  29 novembre 2018 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale  

                                                                                                    

    

   Signé 
 

Cécile RUSSIER 
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PREFET DU RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU RHONE ARRETE PREFECTORAL N° DDT SEADER 20181206-10

Service Economie Agricole
et Développement Rural
Tél.: 04 78 63 12 17

Objet : Arrêté fixant pour la période du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019 
- les indices de fermages terrains et bâtiments d’exploitation et leur variation,
- l’indice de fermage pour les installations spécifiques pour les activités équestres,
- le montant des fermages viticoles pour les appellations Côte Rôtie, Condrieu et Côteaux du Lyonnais,
- le montant des fermages viticoles pour les appellations Beaujolais et Bourgogne,
- la valeur du point fermage bâtiment viticole.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité Sud-Est

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite 

VU le livre IV titre I à IV du Code Rural et de la Pêche maritime relatif aux baux ruraux et notamment l’article L 411-11,

VU la loi de modernisation n° 2010-874 de l’agriculture et de la pêche (LMAP) du 27 juillet 2010,

VU la loi n° 95-2 du 2 janvier 1995 relative aux prix des fermages,

VU la loi 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole,

VU la loi 2008-776 du 4 août 2008 sur la modernisation de l'économie, complétant la loi 2008-111 du 8 février 2008 pour le
pouvoir d'achat,

VU le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses
commissions administratives, notamment l'article 44,

VU le décret 2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour arrêter les maxima et minima du loyer
des bâtiments d'habitation et modifiant le code rural,

VU le décret n°2010-6131 du 5 novembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l’indice national des fermages et ses
composantes,

VU l’arrêté ministériel du 20 juillet 2018 constatant pour 2018 l’indice national des fermages,

VU le décret du Président de la République en date du 24 septembre 2018, nommant M. Pascal MAILHOS préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ,

VU l’arrêté préfectoral n° 204-77 du 4 avril 1977 fixant la valeur locative des terrains et exploitations en cultures spécialisées,

VU l’arrêté préfectoral n° 98-1301 du 18 mars 1998 fixant le prix des locations des terrains et exploitations en polyculture
élevage ainsi que la superficie à partir de laquelle s’applique le statut des fermages,

VU l'arrêté préfectoral n° DDT SEADER 2017 12 08 04 du 15 décembre 2017 ;

VU l’avis émis par la Commission Consultative Paritaire Départementale des Baux Ruraux réunie le 19 novembre 2018,

VU l'avis favorable du Directeur départemental des territoires du Rhône,

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône,

A R R E T E

1
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Article 1er : Variation de l‘indice des fermages pour 2018
Pour 2018, la variation de l’indice des fermages appliquée au niveau de chaque département est la variation nationale : - 3,04     %
Ce mode de calcul n’est pas applicable aux fermages calculés en prix de denrées (fermages des parcelles et bâtiments agricoles).
La variation nationale de - 3,04% est applicable sur tout le département du Rhône pour les échéances annuelles :

du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019

Article 2 : Polyculture

En application de l’arrêté fermage polyculture n° 98-1301 du 18 mars 1998, les valeurs suivantes ont été respectivement fixées à :

a – Terrains en polyculture (y compris les prés pour les chevaux)

Valeur du point TERRAIN 2018 :
(valeur 2017 – 3,04 % soit 6,72 € - 3,04 %)

6,52 €

Fermage minimum des terrains à l’ha par année

   5 points x 6,52 € ……………………. 32,60 €

Fermage maximum des terrains à l’ha par année en surface non irriguée ou non équipée pour l’irrigation

 21 points x 6,52 € ………………….. 136,92 €

Fermage maximum des terrains à l’ha par année en surface irriguée ou équipée pour l’irrigation

 26 points x 6,52 € ………………….. 169,52 €

b – Bâtiments d’exploitation en polyculture 

Valeur du point  BATIMENT D’EXPLOITATION 2018 :
(valeur 2017 – 3,04 % soit 6,92 € - 3,04 %)

6,71 €

Fermage minimum par année   26 points x 6,71 € ………….. 174,46 €

Fermage maximum par année 780 points x 6,71 € ………….. 5 233,80 €

Article 3 : Installations spécifiques pour les activités équestres

Les fermages équestres (voir arrêté préfectoral n° 2010-6132 du 5 novembre 2010) sont actualisés en fonction de la variation annuelle
de l’indice national des fermages, soit pour 2018 : - 3,04 %.

Article 4 : Cultures spécialisées – Terrains plantés

Fixation des MINIMA et MAXIMA exprimés en euros (après application des dispositions  de l’arrêté du 4 avril  1977 et de l’indice
fermage connu au 1er octobre 2018) :

a – Terrains fruitiers
 Minimum ……………………………….   89,18 €  par an et par ha
 Maximum ……………………………… 334,28 €  par an et par ha

b – Terrains horticoles

 Minimum ………………………………. 178,19 €  par an et par ha
 Maximum ……………………………… 468,14 €  par an et par ha

c – Terrains maraîchers

 Minimum ………………………………. 178,19 €  par an et par ha

 Maximum ……………………………… 391,45 €  par an et par ha

d – Terrains en pépinières

 Minimum ……………………………….   66,76 €  par an et par ha
 Maximum ……………………………… 200,60 €  par an et par ha

2
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Article 5 : Fermages viticoles
Par dérogation aux dispositions de la loi n° 95-2 du 2 janvier 1995, les cours moyens des denrées retenues pour le paiement des
fermages viticoles au titre de l’année 2018-2019 sont les suivants : 

a) - Appellation CÔTE RÔTIE

Prix à l’hectolitre
2018-2019

Rendements MINIMA (*)
(en hl)

Rendements MAXIMA (*)
(en hl)

963,58 € 6 hl/ha 8 hl/ha

(*) conformément aux articles 3.2 et 4 de l’arrêté préfectoral n° 97-2035 du 9 juin 1997.

b) - Appellation CONDRIEU

Prix à l’hectolitre
2018-2019

Rendements MINIMA (*)
(en hl)

Rendements MAXIMA (*)
(en hl)

963,58 € 4 hl/ha 7 hl/ha

(*) conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 722-79 du 20 septembre 1979 et à l’article 4-3 de l’arrêté préfectoral
n° 2008-5487 du 6 novembre 2008.

c) -Appellation COTEAUX DU LYONNAIS

Prix à l’hectolitre
2018-2019

Rendements MINIMA (*)
(en hl)

Rendements MAXIMA (*)
(en hl)

82,40 € 4,8 hl/ha 10,2 hl/ha

(*) conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 722-79 du 20 septembre 1979 et à l’article 4-2 de l’arrêté préfectoral
n° 2004-4177 du 4 novembre 2004.

d) - Appellations BEAUJOLAIS-BOURGOGNE

Appellation
Prix à l’hectolitre

2018-2019

Rendements

MINIMA (en hl)

Rendements

MAXIMA (en hl)

Beaujolais-Bourgognes Rouges 116,14 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Beaujolais-Bourgognes Blancs 202,86 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Beaujolais Village 107,78 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Brouilly 201,21 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Chénas 125,39 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Chiroubles 127,01 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Côte de Brouilly 197,09 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Fleurie 135,67 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Juliénas 211,32 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Morgon 215,59 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Moulin à Vent 185,60 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Régnié 113,81 € 6 hl/ha 11 hl/ha

Saint-Amour 282,13 € 6 hl/ha 11 hl/ha

3

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2018-12-06-003 - Arrêté fixant les indices de fermages pour la période du 1er octobre 2018 au 30
septembre 2019 59



Article 6 : Paiement du fermage
En cas de difficulté de paiement du fermage et compte tenu de la conjoncture actuelle, il est conseillé aux bailleurs et preneurs de
trouver un accord sur une modulation du nombre d’hectolitres fermage à retenir  dans la limite des minima et maxima fixés par
arrêté-cadre.

Article  7 :  Valeur  du  point  fermage  bâtiments  viticoles  pour  2018 selon  arrêté  préfectoral  n°2003-4509  du
22 décembre 2003  - annexe 2.

Établissement du taux d’évolution du point :

a) Fixation du calcul du taux d’évolution     :
La variation du point fermage bâtiment est fixée par rapport à l’évolution de la valeur des fermages vignes des années
précédentes en prenant en compte le poids de chaque appellation dans cette évolution selon la formule suivante :
N étant la valeur des fermages pondérés de l’année en cours (voir en b le calcul de la pondération),

Variation du point fermage bâtiment  = (point N-1)  X      N + (N-1) + (N-2) + (N-3) + (N-4)

(N-1) + (N-2) + (N-3) + (N-4) + (N-5)

b) Calcul du coefficient de pondération pour 2018 :

Appellations

Superficie dans
l’appellation

en ha
A

Prix fermages Beaujolais
2017-2018 (  €  /hl)

B

Poids en % de volume de
chaque appellation dans la

production des Beaujolais et
Bourgogne
C = A/E x100

Coefficient

D = B x C/100

Beaujolais-Bourgognes Rouges 5 021 116,14 30,74 0,3570

Beaujolais-Bourgognes Blancs 1 422 202,86 8,71 0,1766

Beaujolais villages 9 918 107,78 23,99 0,2585

Brouilly 1 238 201,21 7,58 0,1525

Chénas 233 125,39 1,43 0,0179

Chiroubles 317 127,01 1,94 0,0247

Côtes de Brouilly 315 197,09 1,93 0,0380

Fleurie 863 135,67 5,28 0,0717

Juliénas 548 211,32 3,36 0,0709

Morgon 1 098 215,59 6,72 0,1449

Moulin à Vent 634 185,60 3,88 0,0720

Régnié 418 113,81 2,56 0,0291

St Amour 308 282,13 1,89 0,0532

Total superficies (E) 16 333 1,4671

Le  prix  fermage  pondéré  de  l’année  est  retenu  par  la  somme  des  prix  « fermage »  annuels  de  chaque  appellation  affectée  du
coefficient représentant le poids de l’appellation.
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Calcul de la valeur du point fermage bâtiments viticoles pour 2018

2013 2014 2015 2016 2017 2018

VALEUR N en euros 1,3071
(N-5)

1,5055
(N-4)

1,3256
(N-3)

1,3670
(N-2)

1,3831
(N-1)

1,4671
(N)

Sachant que la valeur du point est de 3,99 € en 2017 :

                                                    (1,4671 + 1,3831 + 1,3670 + 1,3256 + 1,5055)
Valeur du point 2018 = 3,99  X  ---------------------------------------------------------------------   =   4,08 € 
                                                    (1,3831 + 1,3670 + 1,3256 + 1,5055 + 1,3071)

La valeur du point fermage bâtiments viticoles pour 2018 est de : 4,08 €

Article 8
Le secrétaire général de la préfecture du Rhône et le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LYON le, 6 décembre 2018

Le préfet
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

signé

Emmanuel AUBRY
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